
 

 

Union Ramillies - Perwez. 
Matricule 01520. 

Itinéraire 2026. 
 

BBQ 

Vente de bons internet du --/-- au --/-- 

Banquet avec Remise des prix de tous les 

championnats : --/-- 

Assemblée Générale 25/10 

Plus de 6.732 € de critériums & championnats 

Réduction des frais de port 0.50€ (max 10 pigeons) 

sur les concours AWC, de fond & grand-fond  

 

Site internet: Union Ramillies-Perwez 

Facebook : Union Ramillies-Perwez 1520 

 
Remise des prix Journée Wallonne samedi 24/10 pour 

Championnat AWC, Petit-Club, EPR’s à la Ferme de la Pitance. 

https://www.unionwallonneramillies.be/
https://www.facebook.com/groups/2449299125248468


 

 

Itinéraire 2026 
  Petite Vitesse 

Grande 
Vitesse Petit 1/2 Fd Grand 1/2 Fond Fond Grand-Fond 

  VENDREDI JEUDI JEUDI MERCREDI LUNDI 

Mars 28 Momignies           

Avril 4 Momignies           

  11 Momignies Soissons         

  18 Momignies Soissons         

  25 Momignies St-Soupplets         

Mai 2 Momignies Soissons Toury       

  9 Momignies St-Soupplets Toury       

  16 MomigniesJ26 St-Soupplets Toury Vierzon I DH     

  23 Momignies Soissons J26 Montargis Bourges I VY     

  30 Momignies St-Soupplets Montargis Vierzon AWC II VY Limoges I V   

Juin 6 Momignies Soissons Toury Argenton I VY Valence I V   

  13 Momignies Soissons Lorris La Châtre I VY Cahors V   

  19           Pau V 

  20 Momignies St-Soupplets Toury Sancoins AWC I VY Tulle VY   

  26           Agen VY 

  27 Momignies St-Soupplets Toury J26 La Souterraine I VY Valence II VY   

Juillet 3           Barcelone V 

  4 Momignies Soissons Toury Sancoins II VY Limoges II VY   

  10           Dax VY 

  11 Momignies Soissons Gidy-Orléans Châteaur/Lignières VY Brive VY   

  17           Marseille V 

  18 Momignies St-Soupplets Montargis Poitiers VY Périgueux VY   

  24           Narbonne VY 

  25 Momignies Soissons Montargis La Châtre II VY Aurillac VY   

  31           Perpignan V 

Août 1 Momignies Soissons   Bourges II VYJ Libourne VY   

  8 Momignies St-Soupplets Toury Vierzon AWC III VYJ VY     

  15 Momignies Soissons Toury Argenton II V+Y J     

  22 Momignies Soissons Toury Sancoins AWC III VYJ VY     

  29 Momignies Soissons Angerville La Souterraine II V+Y J     

Sept 5 Momignies Soissons Toury       

  12 Momignies Soissons   Châteaur/Belle-Isle V+Y J     

  19 Momignies           

  26 Momignies           

Oct 3 Momignies           

  10 Momignies           

  17 Momignies           
Concours Fond & Grand-Fond : un même pigeon ne peut pas participer à 2 concours consécutifs (Art 83 RSN) 

Concours Grand-Fond Yearlings : un même pigeon ne peut participer qu’à maximum 2 concours 



 

 

Les Grands Rendez-Vous de 2026. 

1. Vitesse : Concours Bonus avec 720 € de prix gratuits (réservé aux membres). 
Vieux et Yearlings   Momignies et Soissons du 18/04. 

Vieux et Yearlings   Momignies et St-Soupplets du 16/05. 

Vieux, Yearlings et Jeunes  Momignies et Soissons du 04/07. 

Jeunes     Momignies et Soissons du 01/08. 

2. Concours AWC, Fond & Grand-Fond : Réduction de 0,50€/pigeon sur les 

frais de port sur maximum 10 pigeons par concours (réservé aux membres). 
 

3. Concours de Barcelone du 04/07. 

Concours à souches avec 300 € de garanties.  Souches à 5,00€. Prix : 100-60-40-5x20 

4. Concours de Brive Vieux du 11/07. 

Concours Série Désignée 0,50€: 200 € de garanties en plus du prix normal.  Prix : 60-

40-5x20.  Il faut avoir misé cette série à 0.50€ pour gagner le prix gratuit en plus. 

5. Criteriums : 5 Meilleurs As-pigeon par catégorie / concours : 1.650€ 

6. Championnats : 3 types de championnat 5.082€. 

7. MARATHON : Grand Prix « Guy Libotte » : 500€ de prix gratuits. 

8. MARATHON : Grand Prix de « L’Avenir » : 500€ de prix gratuits. 

9. MARATHON : Grand Prix « La Grande Bleue » : 200€ de prix gratuits. 

10. MARATHON : Classement par Equipes de 2 amateurs Fond & Grand-Fond 

11. NOUVEAU Classement par Equipes de 2 amateurs Grand ½ Fond 

Prix des championnats, criteriums, marathon 

remis uniquement aux personnes présentes. 

  



 

 

Instructions Principales 2026 

Enlogements : 
Grand-Fond lundi de 19 à 20h00. Fond mercredi de 18h30 à 20h00. 

Grand ½ Fond jeudi de 18h30 à 20h00. Petit ½ Fond jeudi de 18h30 à 20h00. 

Vitesse vendredi de 18 à 20h30. Jours fériés la veille de 19 à 20h00. 

ATTENTION Ramassage vitesse : 21 :15 Ramassage Petit ½ Fond : attente d’information 

Rendez-vous : OBLIGATOIRES pour tous les enlogements 
Ceux-ci devront être pris au plus tard la veille de l’enlogement à 20h00 afin que nous puissions 

communiquer le nombre de pigeons (approximatif) à la RFCB pour optimiser les coûts de transport. 

Pour réserver, vous pouvez : 

 Envoyer un mail à l’adresse union.rp1520@gmail.com 

 Téléphoner au 0475/39.58.08 (Philippe) 

La liste de passage vous sera communiquée via email le jour de l’enlogement vers 14h00. 

Par respect vis-à-vis du personnel occupé, veuillez respecter ces horaires.  Si pour des raisons 

indépendantes de votre volonté et exceptionnelles, vous avez un empêchement, nous vous 

demandons de prévenir avant 19h45 au 0475/39.58.08 (Philippe). 

Frais : 
Port Momignies 0,85€  Soissons 0,95€  St-Soupplets 1,00€ 

Petit ½ Fond 1,35€  AWC/National 0,25€ 

 

Résultats 1,00€ Appareils 0,50€ 

Carte de Membre : 
Cette carte donne droit aux différents championnats, concours bonus, critériums et 

ristournes.  Les amateurs sont libres d’acheter une carte de membre. 

Nous ne vous demanderons que 2 fois si vous en souhaitez une ou pas. 

Petite & Grande Vitesse : 10 €  Grand ½ Fond,  : 10 € 

Petit ½ Fond : 10 €  Fond     : 10 € 

Marathon : 10 €  Grand-Fond (Internat) : 10 € 

Vous pouvez effectuer un virement en indiquant votre nom et le type de carte de membre 

que vous souhaitez acheter sur le compte BE97 0680 7220 9049 Union Ramillies-Perwez. 

Lâchers : Transport Bauwens 
Vitesse  : Section 5 (Grande Vitesse) ou Perwez/Autre-Eglise (Petite Vitesse) 

Petit ½ Fond : Petit-Club à la première heure. 

AWC/Nationaux : en fonction de l’organisateur 

DATE LIMITE POUR L’ACHAT : 03 JUIN 

mailto:union.rp1520@gmail.com


 

 

Vaccination Paramyxovirose : 
La Liste de vaccination 2026, datée et signée par les personnes attitrées, doit être 

impérativement remise lors du premier enlogement de l’amateur, idem lors d’enlogement 

de pigeonneaux durant la saison. (Voir règlement RFCB).  Il ne sera accordé aucune 

dérogation, attendu des sanctions à supporter par les différentes parties, (amateurs et 

société) à la suite du non-respect de ce règlement national. 

Bagues électroniques, caoutchoucs, couplages et mutations : 
Les pigeons devront être impérativement munis de la bague électronique avant 
l’enlogement. Pas de couplage le jour des enlogements sauf bague en erreur (art 30 Bis). 
Tous les pigeons devront être muni d’une bague électronique pour être classés.  Si un pigeon 

n’est pas muté, il sera déclassé et ne pourra être enlogé à nouveau qu’après sa mutation. 

Listes d’enlogement et de constatations (Bricon): 
Les feuilles d’enlogement ne seront pas imprimées automatiquement étant donné que les 

amateurs avec internet peuvent consulter celles-ci via RFCB-Admin ou leur PAS Box. 

Ceux désirant quand même une copie papier, après enlogement, devront en faire la demande 

auprès de la personne encodant les bulletins quand son tour viendra. 

La même procédure sera d’application avec les feuilles de constatations mais ici l’amateur 

devra attendre qu’il y ait une personne disponible pour effectuer cette impression. 

Rentrées des appareils. 
La rentrée des appareils se fera le jour du lâcher entre 17 et 18h00 précise (sauf nationaux). 

Les amateurs jouant les concours nationaux sans PAS-Box devront rentrer leur machine le 

jour de la clôture du concours.  Si un concours n’est pas terminé mais que les autres concours 

le sont, l’amateur devra obligatoirement rentrer son appareil.  Merci de téléphoner pour 

connaître l’heure. 

Pour les concours de jours fériés ou si report du lâcher au dimanche, voir au lundi, rentrée 

directement après la clôture du concours. 

Attention : toute modification sera annoncée via les différents canaux. 

Résultats. 
Pour qu’un résultat soit publié et compte pour le championnat, il faut au moins 3 amateurs 

en vitesse et Petit ½ Fond. Pour les autres concours c’est 2 amateurs minimum. 

Les résultats presse, quel que soit le concours, seront envoyés aux amateurs ayant payé 

une carte de membre. Si un amateur ne souhaite pas les recevoir, il devra en faire la 

demande par mail afin d’avoir une trace de ce refus. 

ATTENTION LES AMATEURS PROCHES DE LA SECTION 4 du Hainaut. 
Les amateurs qui peuvent enloger dans les 2 sections, doivent choisir entre la SECTION 4 ou 

la SECTION 5 pour toute la saison.  



 

 

Retenues. 
7 % augmentés de 1 % en cas de lâcher retardé. 

Catégories. 
Vitesse Vieux, Yearlings, Jeunes, Vieux + Yearlings 

• 3 catégories 

• Petite Vitesse : 4 catégories (Jeunes en plus) à partir du 16 mai 

• Grande Vitesse : 4 catégories (Jeunes en plus) à partir du 23 mai 

Petit ½ Fond Vieux, Yearlings, Jeunes, Vieux + Yearlings 

• 3 catégories du 2 mai au 20 juin 

• 4 catégories (Jeunes en plus) à partir du 27 juin 

Concours AWC, (Inter)Nationaux Vieux, Yearlings, Jeunes, Vieux + Yearlings (AWC) 

• Suivant les instructions reçues des organisateurs 

• Catégorie Femelles pour le jeu International, Ramillies-Perwez & Obrafo. 

Annonces pour concours nationaux (art 101) 
Pour les concours AWC, nationaux de grand demi-fond et de fond ainsi que les concours 

internationaux de grand fond, tous les pigeons constatés doivent obligatoirement être 

annoncés par un moyen de communication à son bureau d’enlogement ou via une plate-

forme d’annonce acceptée par la RFCB. 

Le premier pigeon constaté de chaque amateur dans chaque catégorie endéans les 15 

minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec) 

Le deuxième pigeon constaté de chaque amateur dans chaque catégorie endéans les 30 

minutes à partir de l’heure officielle de constatation (en h, min, sec) 

Les annonces mentionneront les 4 derniers chiffres de la bague d’identité, l’heure de 

constatation (en h, min, sec), l’heure d’annonce (en h, min, sec), la contremarque éventuelle 

dans l’aile et le nom de l’amateur.  

Si l’heure de la constatation n’est pas reprise en h, min, sec, le pigeon sera classé à l’heure 

exacte de la constatation (en h, min, sec) plus 1 minute. 

Au cas où une ou plusieurs de ces autres conditions ne sont pas remplies, notamment 

lorsqu’une heure de constatation erronée est sciemment et intentionnellement 

communiquée, le pigeon sera déclassé. 

Si les délais respectifs de 15 minutes (pour le premier pigeon par catégorie) ou de 30 minutes 

(pour tous les autres pigeons par catégorie) ne sont pas respectés, le pigeon sera classé à 

l’heure d’annonce de ce pigeon.  

Si aucune annonce n’est effectuée, toutes les constatations dans la même catégorie (et dans 

ses doublages) de cet amateur seront annulées. 

Les formalités d’annonces et de contrôle ne sont plus obligatoires à partir du 3e jour de 

constatation sauf demande de la société ou de l’organisateur.  



 

 

Rayon de participation & doublages VITESSE 

SECTION 5 : GRANDE VITESSE.  

GENERAL Ram-Per, Orp-Jandrain, Mont-St-Guibert, Wavre, Néthen, Beauvechain. 

Cumul rayons à partir des églises de chaque local et 20 kms dans les 

communes de Ligny, Sombreffe, Gembloux, Grand-Leez, Aische-en-Refail, 

Noville/Mehaigne, Taviers, Boneffe, Branchon, Wasseiges, Merdorp, 

Grand-Hallet, Lincent, Pellaines, Racour, Neerwinden, Laar, Ezemaal, 

Goetsenhoven, Outgaarden, Hoegaarden, Meldert, Opvelp, Willebringen, 

Bierbeek, Haasrode, Sint-Joris-Weert, Sint-Agatha-Rode, Otteburg, 

Overijse, Hoeilaart, Sint-Genius-Rode. 

 Classement honorifique gratuit - Résultat via email seulement. 

RAMPER – ORP : PETITE VITESSE. Cumul rayons à partir des églises de Perwez, Jandrain. 

GENERAL Coordonnées Perwez 20 kms  : +50 37 21.0N +04 48 41.0E 

 Coordonnées Jandrain 20 kms   : +50 40 27.0N +04 58 45.0E 

 Et 20 kms dans les communes limitrophes concernées.  Libre circulation. 

 Classement honorifique gratuit - Résultat via email seulement. 

 Possibilité d’enloger pour les 2 lâchers (RamPer-Orp & MSG-Néthen-Beau) 

RAMPER – ORP : Cumul rayons à partir des églises de Perwez et de Jandrain  

 Coordonnées Perwez 15 kms  : +50 37 21.0N +04 48 41.0E 

 Coordonnées Jandrain 15 kms   : +50 40 27.0N +04 58 45.0E 

Et 15 kms dans les communes concernées (voir ci-dessus). 

Participation à ce doublage quel que soit le local d’enlogement pour 

autant que l’amateur est dans les rayons cumulés. 

 Mise obligatoire : 0 € - Résultat via email seulement. Frais : 0 €. 

CENTRAL : Coordonnées Perwez 20 kms  : +50 37 21.0N +04 48 41.0E 

 Coordonnées Wavre 20 kms   : +50 45 53.1N +04 47 17.8E 

Et 20 kms dans les communes de Ligny, Sombreffe, Gembloux, Grand-

Leez, Aische-en-Refail, Noville/Mehaigne, Taviers, Boneffe, Branchon, 

Wasseiges, Merdorp, Grand-Hallet, Lincent, Pellaines, Neerwinden, 

Racour, Laar, Ezemaal, Goetsenhoven, Outgaarden, Hoegaarden, Opvelp, 

Willebringen, Meldert. PETITE & GRANDE VITESSE. 

POUR LA GRANDE VITESSE AJOUTER : Bierbeek, Haasrode, Ottenburg, 

Hoeilaart, Overijse, Rhode-Saint-Genèse, St-Joris-Weert, St-Agatha-Rode. 

 Mise championnat : 0,15 € 

PETIT-LOCAL : Coordonnées Perwez 15 kms  : +50 37 21.0N +04 48 41.0E 
Et 15 kms dans les communes Ligny, Sombreffe, Gembloux, Grand-Leez, Aische-en-

Refail, Noville/Mehaigne, Taviers, Boneffe, Branchon 

Mise championnat : 0,15 €.  Pas de frais  



 

 

Rayon de participation & doublages PETIT ½ FOND 

PETIT-CLUB : Rayon libre dans l’EPR Hainaut-Brabant Wallon  

+ 1 commune limitrophe province de Namur, Liège + Neerwinden, Laar, 

Ezemaal, Goetsenhoven, Outgaarden, Hoegaarden, Meldert, Opvelp, 

Willebringen, Bierbeek, Haasrode, Sint-Joris-Weert, Sint-Agatha-Rode, 

Otteburg, Overijse, Hoeilaart, Sint-Genius-Rode. 

 Mise obligatoire : 0 €.  Frais : 0,15€.  Résultat via email seulement. 

BRABANT WALLON:Rayon : Amateurs avec pigeonnier dans la province du Brabant Wallon. 

 Doublage gratuit.  Résultat gratuit via email seulement 

HAINAUT : Rayon : Amateurs avec pigeonnier dans la province du Hainaut. 

 Doublage gratuit.  Résultat gratuit via email seulement 

CENTRAL : Rayon libre dans l’EPR Hainaut-Brabant Wallon  

+ communes de Ligny, Sombreffe, Gembloux, Grand-Leez, Aische-en-

Refail, Noville/Mehaigne, Taviers, Boneffe, Branchon, Wasseiges, 

Merdorp, Grand-Hallet, Lincent, Pellaines, Racour, Neerwinden, Laar, 

Ezemaal, Goetsenhoven, Outgaarden, Hoegaarden, Meldert, Opvelp, 

Willebringen, Bierbeek, Haasrode, Sint-Joris-Weert, Sint-Agatha-Rode, 

Otteburg, Overijse, Hoeilaart, Sint-Genius-Rode. 

Mise championnat : 0,30 € 

PETIT-LOCAL : Ramillies-Perwez seul. 

 Rayon de 15 kms de l’église de Perwez. 

+ communes de Ligny, Sombreffe, Gembloux, Grand-Leez, Aische-en-

Refail, Noville/Mehaigne, Taviers, Boneffe, Branchon, Wasseiges, 

Merdorp, Grand-Hallet, Lincent, Pellaines, Racour 

Mise championnat : 0,30 €.  Pas de frais. 

Sociétés faisant partie du Petit-Club 

Brabant Wallon : Mont-St-Guibert, Orp-Jandrain, Ramillies-Perwez, Wavre 

Hainaut : Frasnes-lez-Gosselies, Froidchapelle, Thirimont, Farciennes, Courcelles, Estinnes-au-Val, 

Indépendance Givry, Tourterelle Givry, Marche-lez-Ecaussinnes, Marbaix. 

  



 

 

Rayon de participation & doublages NATIONAUX - REGIONAUX 

OBRAFO : Ramillies-Perwez, Wavre & Obrafo Tienen (+ Rummen Gd ½ Fond). 

 Catégories suivant instructions des organisateurs 

 Mise obligatoire : 0 €.  Frais : 0 € Résultat via email seulement. 

CENTRAL : Rayon EPR LNL & EPR Hainaut-Brabant Wallon 

+ communes de Attenhoven, Overijse, Ottenburg, Sint-Agatha-Rode, 

Sint-Joris-Weert, Hoeilaart, Korbeek-Lo, Lembeek, Lovenjoel,  

 Haasrode, Huldenberg, Bierbeek, Willebringen, Opvelp, Neervelp, 

 Meldert, Boutersem, Kumtich, Tienen, Hoegaarden, Outgaarden, 

 Goetsenhoven, Hakendover, Wommersom, Neerwinden, Orsmaal, 

 Halle-Booienhoven, Sint-Genesius-Rode, Landen, Walshoutem 

 Mise championnat : 0,30 €. 

PETIT-LOCAL : UNIQUEMENT POUR GRAND ½ FOND 

Rayon de 21 kms de l’église de Perwez. 50°37'21.0"N 4°48'41.0"E dans 

l’EPR Hainaut-Brabant Wallon + EPR LNL 

 Mise championnat : 0,30 € 

 

Autres doublages Obligatoires : International, National, EPR 

Facultatifs : AWC, Union Brabançonne, Derby Hainaut 

 

 

NOUVEAU : INFORMATION COMPLEMENTAIRE CONCERNANT LES MUTATIONS(Art 112) 

TOUS les pigeons bagués de l’année 2019 et des années suivantes se trouvant au 

colombier doivent obligatoirement être inscrits au nom du membre concerné de la RFCB. 

Lors d’une violation constatée sur cette disposition, une amende administrative de 25 

EUR/pigeon/concours sera infligée par la RFCB. 

  



 

 

Bonus, Critériums, Championnats Petite & Grande Vitesse. 

Réservés aux membres en ordre de cotisation annuelle 

Critériums : se joue sur tous les concours Central & Local 450€ 
Vieux  As-Pigeons 10 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Yearlings As-Pigeons 10 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Jeunes As-Pigeons 6 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Participation à minimum 6 concours de petite vitesse et/ou grande vitesse. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3) : 

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place 150€ par catégorie. 

 

Championnats : du 28 mars au 18 octobre y compris les concours de jours fériés. 

Pas de classement pour la catégorie Vieux+Yearlings confondus. 

• Plus de prix toutes catégories confondues Vieux / Yearlings / Jeunes. 

• Plus de prix par catégorie Vieux / Yearlings / Jeunes. 

• 1er et 2ème marqués par catégorie Vieux / Yearlings / Jeunes. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3)  

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place. 

Répartition des Prix 225 €/catégorie + 266 € toutes catégories 

• Plus de prix toutes catégories. (20 prix) : 266€ 60-50-40-30-20-10-7x5-7x3€  

• Plus de prix par catégorie (10 prix) : 50€ : 10x5€ 

• 1er & 2ème marqués par catégorie (10 prix) : 175€ : 50-40-30-20-10-5x5€. 

 

Concours BONUS sur les résultats « Local ». 

• Prix : 15€, 10€, 7€, 5€, 3€.  Pot 5€. 

• Un prix par amateur/catégorie/concours (y compris le pot). 

• Pas nécessaire de jouer la mise consolation pour le toucher. 

• Se joue avec le 1er marqué.  Si tout n'est pas distribué avec le 1er marqué, alors on 

utilise le 2ème marqué toujours en commençant par le début du résultat. 

• Si un amateur doit toucher le prix de 3€ et le pot, le pot est prioritaire et le prix de 3€ 

sera distribué à l'amateur suivant avec le 1er ou 2ème marqué. 

• Si un amateur a touché le prix de 15, 10, 7 ou 5€ alors il ne peut pas avoir le pot et c'est 

l'amateur précédent au résultat qui touche le pot. 
  



 

 

Critériums & Championnats Petit ½ Fond 

Réservés aux membres en ordre de cotisation annuelle 

Critériums : se joue sur tous les concours Central & Local 300€ 
Vieux  As-Pigeons 5 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Yearlings As-Pigeons 5 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Participation à minimum 5 concours de Petit ½ Fond sur toute l’année. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3) : 

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place 150€ par catégorie. 

 

Championnats : du 2 mai au 5 septembre. 

Pas de classement pour la catégorie Vieux+Yearlings confondus. 

• Plus de prix toutes catégories confondues Vieux / Yearlings / Jeunes. 

• Plus de prix par catégorie Vieux / Yearlings / Jeunes. 

• 1er et 2ème marqués par catégorie Vieux / Yearlings / Jeunes. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3)  

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place. 

Répartition des Prix 225 €/catégorie + 266 € toutes catégories 

• Plus de prix toutes catégories. (20 prix) : 266€ 60-50-40-30-20-10-7x5-7x3€  

• Plus de prix par catégorie (10 prix) : 50€ : 10x5€ 

• 1er & 2ème marqués par catégorie (10 prix) : 175€ : 50-40-30-20-10-5x5€. 

Classement Jeunes sera adapté en fonction du nombre d’amateurs ayant joué des 

jeunes. 

  



 

 

Critériums & Championnats Grand ½ Fond 

Réservés aux membres en ordre de cotisation annuelle 

Critériums : se joue sur tous les concours Central & Local 300€ 
Vieux  As-Pigeons 5 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Yearlings As-Pigeons 5 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Participation à minimum 5 concours de Grand ½ Fond sur toute l’année. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3) : 

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place 150€ par catégorie. 

 

Championnats : du 16 mai au 12 septembre. 

Pas de classement pour la catégorie Vieux+Yearlings confondus. 

• Plus de prix toutes catégories confondues Vieux / Yearlings / Jeunes. 

• Plus de prix par catégorie Vieux / Yearlings / Jeunes. 

• 1er et 2ème marqués par catégorie Vieux / Yearlings / Jeunes. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3)  

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place. 

Répartition des Prix 270 €/catégorie + 470 € toutes catégories 

• Plus de prix toutes cat. (25 prix) : 470€ 100-80-60-50-40-30-20-4x10-4x5-10x3€  

• Plus de prix par catégorie (14 prix) : 70€ : 14x5€ 

• 1er & 2ème marqués par catégorie (15 prix) : 200€ : 50-40-30-20-10-10x5€. 

Classement Jeunes sera adapté en fonction du nombre d’amateurs ayant joué des 

jeunes. 

  



 

 

Critériums & Championnats Fond 

Réservés aux membres en ordre de cotisation annuelle 

Critériums : se joue sur tous les concours Central & Local 300€ 
Vieux  As-Pigeons 3 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Yearlings As-Pigeons 3 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Participation à minimum 3 concours de Fond sur toute l’année. 

Distribution des prix entre les classements CENTRAL et LOCAL (prix par 3) : 

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place 150€ par catégorie. 

 

Championnats : du 30 mai au 01 août. 

Pas de classement pour la catégorie Vieux+Yearlings confondus. 

• Plus de prix toutes catégories confondues Vieux / Yearlings. 

• Plus de prix par catégorie Vieux / Yearlings. 

• 1er et 2ème marqués par catégorie Vieux / Yearlings. 

Répartition des Prix 270 €/catégorie + 470 € toutes catégories 

• Plus de prix toutes cat. (25 prix) : 470€ 100-80-60-50-40-30-20-4x10-4x5-10x3€  

• Plus de prix par catégorie (14 prix) : 70€ : 14x5€ 

• 1er & 2ème marqués par catégorie (15 prix) : 200€ : 50-40-30-20-10-10x5€. 

Classement Yearlings sera adapté en fonction du nombre d’amateur ayant joué. 

Critériums & Championnats Grand-Fond 

Réservés aux membres en ordre de cotisation annuelle 

Critériums : se joue sur tous les concours Central 300€ 
Vieux  As-Pigeons 2 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Yearlings As-Pigeons 2 meilleurs concours. 5 prix (1 prix par amateur). 50, 40, 30, 20, 10 

Participation à minimum 2 concours de Grand-Fond sur toute l’année. 

 1 prix par amateur/classement avec répartition à la meilleure place 150€ par catégorie. 

Championnats : du 19 juin au 31 juillet. 

Pas de classement pour la catégorie Vieux+Yearlings confondus. 

• Plus de prix toutes catégories confondues Vieux / Yearlings. 

• Plus de prix par catégorie Vieux / Yearlings. 

• 1er et 2ème marqués par catégorie Vieux / Yearlings. 

Répartition des Prix 270 €/catégorie + 370 € toutes catégories 

• Plus de prix toutes cat. (20 prix) : 370€ 80-60-50-40-30-20-4x10-10x5€  

• Plus de prix par catégorie (14 prix) : 70€ : 14x5€ 

• 1er & 2ème marqués par catégorie (15 prix) : 200€ : 50-40-30-20-10-10x5€. 

Classement Yearlings sera adapté en fonction du nombre d’amateur ayant joué.  



 

 

MARATHON 

Réservés aux membres en ordre de cotisation annuelle 

Grand Prix « Guy Libotte » 

Sur les concours de Fond (9) & Grand-Fond (7) soit 16. 

Avec les 1er et 2ème marqués aux choix de la catégorie (32 prix maximum) 

500 € de prix gratuits. 

 

Grand Prix de « L’Avenir » 
Sur les 18 concours de Grand ½ Fond du 17/05 au 13/09 dans le jeu LOCAL 

Avec les 1er et 2ème marqués aux choix de la catégorie (36 prix maximum) 

500 € de prix gratuits. 

 

Grand Prix de « La Grande Bleue » 
Sur Barcelone – Marseille – Narbonne - Perpignan dans la catégorie vieux. 

Avec les 1er et 2ème marqués  

200 € de prix gratuits. 

 

Classement du « New Marathon » 

Sur les concours de Fond (9) & Grand-Fond (7) soit 16 concours. 

Avec les 1er et 2ème marqués au meilleur de 6 concours soit 12 prix maximum. 

Distribution de bouteilles de champagne. 

 

Classement par équipes de 2 amateurs Fond & Grand-Fond. 
Se joue sur les concours de Fond (9) & Grand-Fond (7) soit 16 concours. 

Avec le 1er marqué Vieux sur les 6 meilleurs résultats de chaque amateur de l’équipe. 

Inscription : 30€ / amateur (15€ équipes formées et 15€ équipes au sort). 

Prix au prorata du nombre d’équipes. 

Equipes formées  : 1ère 40%, 2ème 30%, 3ème 20%, 4ème 10% 

Equipes au sort  : 1ère 40%, 2ème 30%, 3ème 20%, 4ème 10% 

Inscriptions au plus tard le 3 juin.  Tirage au sort le jour de l’enlogement de Valence I. 

Minimum 4 équipes pour l’organisation de ces classements 

 

NOUVEAU CETTE ANNEE : Jeu par équipe dans le Grand ½ Fond au Central 

Même règlement que pour le classement Fond & Grand-Fond. 

Sur 17 concours (Nationaux et AWC).  



 

 

Règlement et dispositions. 

Composition du Comité. 

Président : Philippe Van Caillie Vice-Président : Stéphane Libotte. 

Président d’Honneur : Guy Libotte. 

Vice-Président Eméritat : Gaston Dupont. 

Administrateur : Fabrice Dereux. 

Secrétaire : Maxime Letellier 

Trésorier : Olivier Letellier 

Enlogeurs : Jean Bouvier, Michael Martin, Ph Van Caillie, Emile Lellorain* 

Enlogeurs adjoints : Olivier Letellier, Théophil Tondeur, Maxime Letellier. 

Classificateur :  Stéphane Libotte. 

Encodeurs : Michèle Colon, Jean-Louis Delimme. 

Pigeons égarés : Philippe Van Caillie. 

Responsable Couplage : Théophil Tondeur, Philippe Van Caillie, Stéphane Libotte 

Entretien Paniers : Thierry Motte. 

* En pose pour 2016 

 

Le comité est toujours à la recherche de bonne volonté et remercie tous ceux qui ont déjà 

répondu positivement à cette demande.  Il est dans l’intérêt de tous que la société continue 

à exister et à grandir. 

Engagez-vous. 

Tout membre et amateur a la possibilité d’entrer en contact avec un des membres du comité 

pour lui soumettre une idée, une suggestion, une constatation, une remarque.  Celles-ci 

seront discutées en réunion du comité. 

Rappel 
« Tous les différends, surgissant entre les sociétés colombophiles, organisateurs de concours, 

entre amateurs colombophiles ou entre amateurs et sociétés sont de la compétence des 

Chambres Colombophiles instituées conformément au Code Colombophile. Les sociétés et 

amateurs ont le droit, sans réserve, de faire trancher les différends ». (Art 119) 

Rappel 

Le comité se réserve le droit d’apporter des modifications à ce 

document en fonction de l’évolution de la saison. 



 

 

 


